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Fiche n° 17 

L'INSTRucnON OBUGATOIRE 

L'instruction obligatoire (pour une période al

lant, en général, de 8 à 10 ans) est un de prin

cipes fondamentaux de tous 1es Etats moder

nes. 

Chez nous, la Constitution de la République 

Itali nne, à l'art. 34 établit que "l'istruzione infe

riore, impartita per almeno otto anni, è obbliga

toria e gratuita". 

Le début de }'instruction obligatoire e t fixé à 

l'age de six ans, à l'entrée à l'école primaire, l'é

cole materneIle n'étant pas encore (et peut-etre 

qu'elle ne le era jamai !) obligatoire. 

L'obligation concerne donc Ies enfants - tous les 

enjallts! - de six à quatorze ans, avec la possibi

lité, pour les enian t bandicapés, de fréquenter 

l'école obligatoire jusqu'à dix-huit anso 

Les respoDsable de l'in truction, d'après la Ioi, 

ce sont Ies parent , qui ont le choix entre trois 

po sibilités, à savoir: . 

- in cn re l'enfant dans une école publique (c'est 

le cas le plus fréquent) ; 

- l'inserire dans une écol qui d ' cerne des cer

tificats reeonnus par l'Etat; 

- veiller dir etement à son instruc ion, en dé

montr nt d'en avoir la po sibilité et la capacité, 

ou eli le eonfiant à un enseignanl privé (dans ce 

eas la famille doit. au début de l'année s olair , 

signaler le fai t à l'éco)e et, à la fin de l'année, fai

re pas er un amen à l'enfant). 

Le contrale SUI.' le re pect du devoir de soumet

tre les enfants à l'instruetion obligatoire est du 

ressort du yndic de la comrmme où l'enfant ré
ide et de l'autorité scolaire compétente sur le 

territoir (en premier li u le directeur didacti
que de la circonscription scolaire concernée) . 
La condition obligatoire pr nd fin lor que l'élè
ve à r çu le diplome .final de }'école moyenne, 
ou, à défaut, si à quinze ans, il s'est soumis à au 
moms hui années d' instruction obligatoire. 

Réflexions sur quelques devoirs, 
obligations et responsabilités 

Erich Avondet 

Fiche n018 

LES ABSENCES DES ÉLÈVEs 

En principe, un élève inscrii dans une école a le 
devoir de fréquenter régulièrement, jour après 
jour, les leçons et de participer à toutes les acti
vités prévues par l'école mème, y comprises les 
activité portives, l s sorties, etc. 
Cependant. il y a des absences ou des absten
tions qui p uvent ètre justifiées. Avant tout, 
c'est évident, le absences qui sont dues à des 
motifs de santé: i }'enfant est malade, il ne 
peut pa etre présent à l' cole. Bien souvent, il 
s'agit de petit maux de la durée d'une ou deux 
journées: il suffit, dan ce cas, de la déclaration 
(écrite!) des parents. . 
i la rnaladie est p)u ' sérieuse, et donc l'absen

ce plus longue, il est nécessaire de produire, à 
son retour à llécole, un certificat médical atte
stant que l'élève. victime de telle maladie, est 
guéri et peut reprendre l 'activité colaire. Tout 
enseignant est tenu à exige..f le certificat médi
cal; i l'absence se prolonge beaucoup, sans 
que la iamille ait averti l'écol , c'est }'ensei
gnanl qui doit signaler le cas à la Direction de 
l'écol , qui contactera Ies parents pour le ren
seignements néce aires. 
Certaines ab ences ont due s, disons, à des 
"motifs de famille": elles doivent toujours ètre 
justifiées par les parents. Mai l'enseignant d it 
veiller à ce que les absence de ce genre ne se 
répètent pas trop souvent ou de façon sysléma
tique: l cas échéant, il faut rappeler aux pa
rent leur responsabilité vis-à-vi de l'éc le, et, 
si cela n'est pas suffisant, signaler le cas à la 
Direction de l'école. 
Pour ce qui concerne ertaine activités sporti
ves, il p ut y avoir des ab tention justifiées par 
des motifs de santé:· clan e . as le certificat 
médica1 est indispensable pour que l'élève soit 
autorisé àne pas participer. 
Dans tous les cas l'école doit toujours 'assurer 
que, de la part de la famille ou de l'élève meme, 
il n'y ait pa d'abuso 
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Sur le pIan de sa réaJisation pra
tique, à Jlécole, le princip de 
l'in truction obligatoir implique 
- entre autre - la responsabilité 
de tout enseignant sous Paspect 
administratif. 
En effet, il ne suffit pas que l'en
fant soit insctit à une éeole: il 
doit fréquenter régu1ièrement 
les l ons, car des absences trop 
nombreuse et non justifiées 
pourraient déterminer une situa
tion de non observation de la loi. 
Du poi nt de vue administratif 
c'est l'enseignant qui a la re
ponsabilité de noter sur les do

cuments officiels (journal de 
classe en premier lieu) , jour 
après jour, la pré ence ou }!ab
sence de l'élève; l'unique doeu
mentation officielle de base con
cernanl la situation régulière ou 
irrégulière d'un élève est celle 
fOll rrue par l'enseignant, sur la
quelle s'appuie la Direction de 
l'école pour délivrer les déclara
tions ou les certificats, ou p ur 
contester la non observation de 
la loi en matière d'instruetion 
obligaloire. 
TI arrive, quelque foi , dans la 
pratiqlle quotidienne, que l'ab
sence n'e t pas notée immédia
lement et que sur le journal de 
eIa se elle app raisse "a po te
rioti": sur le pIan adnùnistratif, 
le proeédé n' st pa régulier ! 

**** 

Il arrive aussi, plus souvent que 
l'on ne le pense, que la famille 
décide de ne pas faire fréquen 
ter }'école à l'élève, pour une pé
riode de temps plus ou mom 
longue , pour des rai ons le 
plus variées: un v yage, la po si

. 	bilité de vacances extTaseolaire , 
la participation à une que1con
qu manife tation ... 
Personne ne peut autOl;ser "a 
priori " ces absences, dont la re
sponsabillté e t toute entière et 
seulement de la .famiIle: l'en ei
gnant qui en est averti à l'avance 
ne peut que rappeler le devoir 
de fréqllenter les leçons et les 
activité de l'école et prendre ac
te, si c'e t le cas, de la volonté 
de la famille, mais il ne doit ab

solllment pa - jamais - approu
ver la décision et donner son 
"autorisation" , qui constitue non 
seulement un excès de pouvoir, 
mais une sorte de eomplicité (et 
d'encouragement) dan. la non 
observation de la loi. 
n n'est pas rare d'entendr ve
nant de quelqu s enseignants. 
surtout s'il s'agit d'un bon élève, 
des propo du typ "l'expérience 
qu'il va faire est plus valable que 
quelques jours d'école". "ce n'est 
pas cette période d'absence qui 
pourra mettre en danger sa pré
paration" , "il a bien travainé, un 
petit changement lui fera du 
bien", ou, eneor pire, "il ne per
dra pas grand-chose, car nous ne 
ferons rien de nouveau" ont ab
solument à éviter, car, outre à 
fournÌr un "alibi" précieux pour 
les parents, elle donnenl une 
appr ' ciation négative de l'impor
tance de L'école, de ses activité , 
de ses implication éducatives, 
ociales et fo rmatives que toul 

bon enseignant doit assurer. 

**** 

Le problème des ab ence est 
aussi strictement lié à celui de 
l' ' valuation d l' 'lève: si les ab
ences onl trop nombreu es, 

mèrne si ju tiJlées par de graves 
rai ons de santé ou de Camille, 
l'évaluation du travail accompli, 
de l'engagement, des progr ' s 
réa1isés devient difficile. Si celte 
difficulté se réa1ise au cours du 
premier quadrimestre, le ensei
gnant peuvenl se bomer à dé
darer, ur la fiche per onnelle 
de }'élève, l'impossibilité d'une 
évaluation exhaustive, en ren
voyant le tout à la deuxième par
tie de l'année scolaire. Si, au 
contraire, certe situation se véri· 
fie dans la partie terminale de 
l'ann ' e. il n'y a que la po sibilité 
de u pendre le jugement final 
oncernant l'admis ibilité (ou 

non) à la classe suivante. 
En effe t, l'art 146 dll D.L. 16.4. 
19 4, n. 297 établit 
"Gli alunni che, per assenze de
terminate da malattia, da trasfe
rimento della famiglia o da altri 
gravi impedimenti dt' natz.f,ra og
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gettiva, non abbiano potuto essere 
valutati al termine delle lezioni, 
sono ammessi a sostenere, prima 
dell'inizio delle lezioni dell 'anno 
scolastico successivo, prove sup· 
pletive che si concludono con il 
giudizio complessivo di ammissio
ne o di non ammissione alla clas
se successiva". 

TI va de soi qu'il agit là d'un cas 
extreme, qui ne se réalise qu'ex
ceptionnellement. 
L'expression "alunni che .. non 
abbiano potuto essere valutati al 
termitze delle lezioni" ne concer
ne pas, évidemment, les élèves 
qui sont absenLs pendant les der
ruers jours d" cole, mais eux 
pour lesqueL il n'a pas été possi
ble d'établir une évaluation ef
fe tive, sur la base des observa
tions systématiques sur le pro
cessus d'étude et sur les ruveaux 
de maLurité atteints, pour le
squels lme longue période d'ob
servation est nécessaire . 
On n comprend pas bien, e
pendant, comment cette évalua
tion, qui n'est pas po sible à la 
fin de l'année, puisse etre rem
placée - plu tard, à la suite d'é
preuve upplémentaires - par 
un jugement d 'ensemble sur 
l'admissibilité ou non de l'élève 
à la classe suivante: il s 'agito évi
demment, de passer d'une 'va
luation psy hop ' dagogiqu et 
éducative à un jugem nt ttiete
m nt technique. 

**** 

Deux mot , pour finir, à propos 
des enfants de nationalité étran
gère résidant en ltalie. TI soffi 
soumis, eux aus i, aux memes 
règles oncernant )'instruction 
obligatoire: c pendant il t pré
vu (sur la base de l'art. 115 du 
D.L. 16.4.1994, n. 297, dont il y a 
déjà été que tion ) que les éco
les qui le accueillent prévoient, 
au niveau de la "programmation 
éducative". des activités spécifi
ques de soutien et d'inlégration 
pour faciliter, du poiot de vue de 
la langue aussi, lem participa
tion aetive à la vie de la classe 
dont il fon partie. 
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